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COMMISSION PERMANENTE
RÉUNION DU 15 DÉCEMBRE 2022

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

IV - Commission Réussite éducative et sportive : accompagner la jeunesse pour une réussite éducative et sportive

N° 2022_12_CP_0004
Rapporteur :  Madame Régine Brichet

DÉLIBÉRATION

Objet : 2 - ETRE UN DÉPARTEMENT RESPONSABLE DE SA JEUNESSE ET DE SON AVENIR

2.1 - Collèges
Prescription d’une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité
du PLU de la commune de Beaupréau-en-Mauges dans le cadre de la construction 
d’un collège sur le territoire de la commune déléguée de La Chapelle-du-Genêt

Présent(e)s  : Florence  Dabin,  Philippe  Chalopin,  Marie-Josèphe  Hamard,  Régine  Brichet,  Gilles  Piton,

Françoise  Damas,  Xavier  Testard,  Yann Semler-Collery,  Gilles  Leroy,  Marie-Paule  Chesneau,

Véronique  Goukassow,  Guy  Bertin,  Nooruddine  Muhammad,  Natacha  Poupet-Bourdouleix,

Franck Poquin, Corinne Bourcier, Grégory Blanc, Brigitte Guglielmi, Bruno Cheptou, Jocelyne

Martin

Excusé(e)  : Marie-Pierre Martin

Absent(e)s

excusé(e)s  :

Jean-François  Raimbault  pouvoir  à  Xavier  Testard,  Roselyne  Bienvenu  pouvoir  à  Françoise

Damas, Gilles Grimaud pouvoir à Marie-Josèphe Hamard, Véronique Maillet pouvoir à Régine

Brichet, Richard Cesbron pouvoir à Corinne Bourcier

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu la délégation accordée par l'Assemblée départementale,

Vu l’arrêté de la Présidente n° 2021_07_AR_0844 du 1er  juillet 2021 conférant délégation de signature à

M. Florent POITEVIN, Directeur général des services départementaux,

Vu le rapport - cité en objet – de la Présidente du Conseil départemental,

Après en avoir délibéré et, à l'unanimité des suffrages exprimés,

• autorise la Présidente à :

➢ engager la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de
la commune de Beaupréau-en-Mauges, afin de permettre la construction d’un collège sur
le territoire communal ;

Signé par : Florent POITEVIN
DateÂ: 19/12/2022
QualitéÂ: Directeur général des services



➢ prendre toutes les dispositions utiles et signer tous les actes de procédure qui en découlent.

Pour la Présidente et par délégation,
le Directeur général des services départementaux
Florent Poitevin












